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 RÈGLEMENTS 

ACCESSIBILITÉ DES PERSONNES 
HANDICAPÉES AU SEIN DES SALONS  
 

PRÉAMBULE 

L’arrêté du 1er août 2006 fixe les modalités d’application des 

articles R 111-19 à R 111-9-3 et R 111-19-6 du Code de la 

Construction et de l’Habitation relatives à l’accessibilité aux 

personnes handicapées des établissements recevant du 

public et des installations ouvertes au public lors de leur 

construction ou de leur création. Généralement les pavillons, 

les halls d’expositions et les installations des parcs 

d’expositions répondent aux exigences de cet arrêté : 

accessibilité, sanitaires, parking, etc… 

Par ailleurs au titre des installations ouvertes au public lors 

de leur création, il est nécessaire de permettre aux personnes 

handicapées d’accéder aux stands, aux salles de conférences 

ou de réunions, aux tribunes et gradins ou aux espaces de 

restauration. 

Dans les salons organisés par COMEXPOSIUM, le Chargé de 

Sécurité est missionné pour prescrire des mesures 

éventuelles et effectuer les contrôles sur les salons. 

Il est rappelé ci-après, les mesures générales et particulières 

s’appliquant aux installations créées sur les salons et les 

foires exposition. 

 

ACCÈS DES STANDS A SIMPLE NIVEAU 

Chaque stand, espace ouvert au public, équipé d’un plancher 

d’une hauteur supérieure à 2 cm doit être accessible aux 

Personnes à Mobilité Réduite (PMR). 

Une ou plusieurs rampes, d’une largeur minimale de 0,90 m, 

facilitera cet accès. Les pentes respecteront les pourcentages 

suivants : 

· pente de 4 % sans limitation de longueur de cheminement, 

· pente 5 % sur une longueur < 10,00 m, 

· pente de 8 % sur une longueur < 2,00 m, 

· pente de 10 % sur une longueur < 0,50 m. 

Un débattement circulaire de 1,50 m sera laissé libre de 

manœuvre à chaque extrémité de la rampe. 

 

CHEMINEMENTS 

· Largeur de 1,40 m au minimum. 

 

 

ACCÈS DES STANDS A ÉTAGE 

1) Lorsque l’effectif du public reçu à l’étage ne dépasse pas 

50 personnes, la prestation : 

· En étage doit être équivalente au niveau du rez-de-

chaussée. 

· Dans le cas contraire, et/ou si l’effectif du public reçu à 

l’étage dépasse 50 personnes, l’étage sera accessible en 

mettant en place un ascenseur conforme à la norme NF EN 

81-70. Cette installation devra être vérifiée par un 

organisme agréé par le ministère de l’intérieur avant sa 

mise en service. 

 

2) Respecter les dispositions de l’article 7.1 de l’arrêté cité, 

concernant les escaliers. 

Largeur de 1,20 m entre mains courantes. 

· 2 mains courantes continues, prolongées en haut et en bas 

de l’escalier, horizontalement, en prolongement ou en 

retour sur une cloison, d’une longueur égale au giron d’une 

marche. 

· une hauteur des marches de 16 cm au maximum et un 

giron minimal de 28 cm. - nez de marches de couleurs 

contrastées. 

· bande podotactile en haut de l’escalier sur une largeur de 

0,50 m. 

· respecter les règles de l’art dans la conception de 

l’escalier : 60 cm < 2 H + G < 64 cm (H = hauteur de marche, 

G giron de la marche). 

· les mains courantes et les gardes corps devront respecter 

les normes NF P 01-012 et NF P 01-013. 

 

AMÉNAGEMENT DES SALLES OU ESPACES 
RECEVANT DU PUBLIC ASSIS (CONFÉRENCES, 
GRADINS, TRIBUNES, ETC.) 

Il sera aménagé des emplacements réservés aux personnes 

circulant en fauteuil roulant. 

Ces emplacements devront être situés en dehors des allées 

de circulation et proches des sorties. Leur nombre sera 

calculé à raison de 2 places pour les 50 premiers sièges et de 

1 place par tranche de 50 sièges supplémentaires. 

 

COMPTOIRS D’ACCUEIL, BANQUES 
D’INFORMATION 

Les comptoirs d’accueil et les banques d’information devront 

être accessibles aux personnes circulant en fauteuil roulant. 

· Hauteur de 0,80 m, un vide de 0,30 m de profondeur sur 

0,70 m de haut, permettant le passage des genoux. 
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  RÈGLEMENTS 

RÈGLES D’ARCHITECTURE                            1/3 
& DE DÉCORATION  
 

IMPORTANT 

Le règlement d’Architecture et de Décoration du NRF 
RETAIL’S BIG SHOW EUROPE recense les normes de 
présentation et d’aménagement des stands établies pour 
garantir la bonne tenue du salon et un confort optimal de 
visite. 
L’organisateur se réserve le droit de refuser les installations 

qui ne seraient pas en conformité avec le présent règlement, 
ainsi que toute installation pouvant nuire à la sécurité et/ou à 
l’esthétique générale du salon. 
Le projet d’aménagement de votre stand est à soumettre 

obligatoirement pour validation avant le 15 juillet 2025, à : 
 

SERVICE ARCHITECTURE NRF 2025  
DECOPLUS 
Contact : Elisabeth TOUGARD 
Tél. : +33 (0)6 16 28 77 93 

E-mail : elisabeth.decoplus@gmail.com 
 

Le projet comprend : 

· Les plans « vues de dessus » avec les mentions d’échelle, 

de côtes et de positionnement des retraits, 

· Les plans « en coupe » avec les mentions d’échelle, de 

côtes et de hauteur des volumes projetés. 

· Vues 3D 
En signant sa demande d’admission, l’exposant a pris 

l’engagement de respecter et de faire respecter par tous les 

intervenants (installateurs, décorateurs…) toutes les clauses 

du règlement de décoration et d’animations ci-après. 
Aucun accord passé entre exposants ne sera autorisé, seul 
l’organisateur sera habilité à déroger après une demande 

écrite. 

1- SOL, PAROIS, PILLIERS DES HALLS 

· Les sols, parois, piliers des halls sont en béton ou habillés 
en bardages bois. Il est interdit d’y effectuer des 

percements, scellements, saignées ou découpages. 

· Il est également interdit de les peindre. 

· La hauteur de l’habillage des piliers doit respecter le 
règlement (voir ci-dessous). 

· L’emplacement mis à disposition de l’exposant doit être 

restitué dans l’état initial. Les dégâts constatés lors du 

démontage seront facturés à l’exposant responsable, 

l’exposant étant lui-même responsable pour ses 
prestataires (décorateurs, installateurs…). 

 

Dans le cas contraire, les frais de remise en état seront à la 

charge de l’exposant. Pour toute demande exceptionnelle, 

nous vous remercions d’adresser votre demande, 

accompagnée d’un plan d’implantation afin d’établir un 

devis. Pour toute infraction, vous serez facturés à l’issue de 

l’état des lieux d’un montant forfaitaire de 500 € HT par trou 

non déclaré. D’autre part, il est interdit de peindre ou de 

marquer les murs, les piliers et les sols des pavillons.  

 

Poinçonnement 6,5 tonnes pour une surface de 10/10 cm 

Votre emplacement doit être restitué dans l’état initial. Tous 

les détritus (Structure de stand, moquette, adhésif…) doivent 

être retirés.  

 

2 - HAUTEUR DES STANDS, RETRAITS 

2.1 Hauteurs 

· Hauteurs maximales de construction :  
o 2,5 m en mitoyenneté de stand  
o 5,00 m en intérieur de stand avec obligation d’un retrait 

de 1m par rapport aux stands voisins  
 

Pavillon 4 : Hauteur maximum 5.00m (HLC 4,90m). 

 

Pavillon 6 : Hauteur maxium 5,00m (HLC 4,90m). 

 

Toute construction ou élément de décor supérieur à 2,80 m 

par rapport au sol du bâtiment doit respecter un retrait de 

0,50 m avec l’allée et 1m avec les stands voisins. 
 

· Enseigne et pont-lumière : Haut de l’enseigne/pont de 

lumière à 5m avec un retrait minimum obligatoire de 1 m 
par rapport aux stands voisins. 

 

L’exposant est tenu de respecter les hauteurs maximales des 

stands. La décoration des stands ne doit pas dépasser ces 
hauteurs. Toute infraction à cette obligation peut entrainer le 
démontage immédiat du stand aux frais de l’exposant. 
 

2.1 Stands réutilisés 
Ils sont soumis aux règles de décoration indiquées de la même 
manière que les stands nouvellement construits. Ils doivent 
respecter les hauteurs et les retraits. 

2.2. Stands à étage 

Les mezzanines sont autorisées dans le respect des hauteurs 
de construction du règlement.  
Les étages sous hall sont autorisés uniquement pour les stands 
supérieurs à 100,00 m². Ils ne doivent pas dépasser 300,00 m² 
et 50,00 % de la surface du stand.  
La structure des stands à étage ne doit pas dépasser 5,00 m de 
haut.  Tout étage doit avoir impérativement 1,00 m de retrait 
par rapport aux allées et 2,00 m par rapport aux stands 
mitoyens. Aucune structure au sol et/ou aérienne ne peut 
rejoindre deux stands séparés par une allée sauf dans le cadre 
d’allées internes composant un ilot.  
Il est obligatoire d’adresser le certificat de stabilité du stand 

émanent d’un organisme agrée. Ce certificat sera à remettre 
au chargé de sécurité en période de montage. 
Cabinet GUILMIN 

Portable : +33 (0)6 60 87 27 43 

E-mail : cabinetguilmin@gmail.com 
 

SOCOTEC* 
Centre d’Affaires Paris Nord  
La Continentale – BP 306 
93153 LE BLANC MESNIL CEDEX  
Tél. : +33 (0)1 48 65 42 37 
(*) Expert en Solidité des ouvrages, stands à étage 
 

Attention, ce type d’installation n’est pas possible dans tous 
les halls, merci de nous contacter pour vérifier la faisabilité. 
 
 

3 - OUVERTURE SUR LES ALLEES 
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· Nous vous rappelons que l’édification de mur ou d’écran 

constitués par des cloisons ou des parois de bureaux ou 
locaux annexes, nuisant à la vue d’ensemble des halls, 

masquant les stands voisins ou entravant la libre circulation 
des visiteurs sur le stand est INTERDITE.  
 

· Par ailleurs, aucun élément de décoration ni produit ne doit 
empiéter sur les allées, que ce soit au sol ou en hauteur. 

· Les cloisons mi-hauteurs ou les barrières limitant l’accès au 

public des matériels d’expositions sont acceptés dans la 
limite de 1,10 m de hauteur et sous respect des normes de 
sécurité et d’évacuation. 

 

4 - ENSEIGNES ET PONTS 

4.1. Hauteur maximale d’accroche : 
Haut de l’enseigne à 5,00 m avec un retrait minimum 

obligatoire de 1,00 m par rapport aux stands voisins. La mise 
en place de la signalétique et/ou du pont doit être 
indépendante de la hauteur de construction.   
 
Hall 4 Sous le périphérique aucun levage dynamique ne sera 
autorisé (palan à chaine et palan électrique)  
 
Attention : la hauteur libre sous plafond indiquée sur 
chacun des plans correspond à un volume libre. Cependant 
la hauteur des élingues sera forcément inférieure pour des 
raisons techniques. Dans tous les cas, le règlement 
d’architecture devra être respecté.  
 
 

4.2. Enseignes pivotantes et ballons : 
Les ballons seront soumis au règlement d’architecture. Vous 

devrez être en mesure de fournir le procès-verbal de 
l’enveloppe du ballon (se référer au tableau des euroclasses)  
 

4.3. Enseignes lumineuses : 
Les enseignes ou signalisations lumineuses sont autorisées, 
sauf si elles sont de type gyrophare ou similaire. Elles ne 
peuvent en aucun cas être intermittentes ou clignotantes. Les 
gobos sont autorisés et devront impérativement respecter les 
limites du stand. Aucun balayage sur le plafond, allées et 
murs du hall ne sera autorisé. 
 

5- ELINGUES – ACCROCHAGES A LA CHARPENTE 

5.1. Les interventions d’accrochage sur les structures des 

bâtiments sont réalisées uniquement par les services 
spécialisés de VIPARIS Porte de Versailles. Seuls les services 
de VIPARIS Porte de Versailles sont autorisés à intervenir sur 
les charpentes des pavillons. Les élingues sont étudiées pour 
une charge de 40 kg à 80 kg par point d’accroche maximale 

en fonction de l'implantation de votre stand (compris les 
charges provisoires : moteurs, câbles électriques...) suivant le 
plan de localisation d’accroche des élingues (à commander 

sur votre espace Exposant). 
Dans tous les cas, les éléments suspendus devront respecter 
les règles de décoration du salon suscitées.  
A noter que la commande du point d’élingue sera autorisée 
à 5.50 m maximum et aucune dérogation ne sera accordée 
 
5.2. Nous souhaitons porter à votre connaissance les 
dispositions concernant le contrôle des structures 
suspendues édictées par la commission départementale de 
sécurité de Paris. 
Sont concernées toutes les installations temporaires 
suspendues aux points d’accroche du parc d’expositions par 

des élingues : ponts lumières, structures menuisées, 
signalétique, etc. 

Le cahier des charges de sécurité du Parc Paris Porte de 
Versailles a ainsi été modifié pour prendre en compte les 
modalités de contrôle de ces installations. 

Ainsi, il est obligatoire de contrôler et de faire attester les 
installations par un bureau de contrôle agréé (*) avant la 
montée à l’accroche, ce dernier pouvant exiger la note de 
calcul fournie au parc d’expositions pour vérifier le poids des 

accroches, ce contrôle permettra d’obtenir le procès-verbal 
de stabilité des installations et de le présenter au chargé de 
sécurité avant l’ouverture du salon. 

Aux fins de vous aider dans ces démarches, nous avons 
référencé un bureau de contrôle, étant précisé que vous 
pouvez mandater le bureau de contrôle de votre choix : 

(*) Organisme agréé par le Ministère du Logement et de 
l’Habitat Durable – Mission solidité des ouvrages… 

SOCOTEC  

Monsieur Patrick PEREIRA 

Tél : +33(0) 1 45 18 21 90 

Mob : +33 (0)6 08 12 08 21 

Email : patrick.pereira@socotec.com 
 

6 - INSTALLATION DES STANDS ET 
PRÉSENTATION DES MATÉRIELS 

Les matériels présentés ne devront causer aucune gêne ou 

préjudice aux stands voisins. Aucun matériel ne doit dépasser 

la surface du stand. 

 

7 - ANIMATIONS SONORES 

La puissance rayonnée par les éléments d’animation 

(sonorisation, vidéo…) ne devra en aucun cas dépasser les 

80dB(A) – valeur mesurée dans une zone de 2,50 m autour du 

stand et ce sans aucune exception, même de courte durée. 

Afin d’éviter tous litiges, nous vous demandons de prendre 

contact avec l’organisateur la veille de l’ouverture pour 

l’étalonnage de votre installation. 

En cas de désaccord l’organisateur reste le décisionnaire final 

pour la tenue, ou non, de l’animation. 

 

 

 

 

 

 

 

8 - INSTALLATIONS ELECTRIQUES DES STANDS 

Il est formellement interdit d’utiliser les installations privées de 

VIPARIS Porte de Versailles (caniveaux des pavillons, réseau 
sous terrain, trappes) pour le passage de vos câbles électriques.  
Les opérations sur les installations électriques ou dans leur 
voisinage ne peuvent être effectuées que par des travailleurs 
habilités 

9 - CLOISONNEMENTS ET CONSTRUCTIONS EN 
BORDURES D’ALLEES 

Les faces de bureaux, décors ou panneaux donnant sur des 

stands voisins devront obligatoirement être lisses, unies, 

peintes ou recouvertes de textile mural ignifugé M1. 

L’édification de mur ou d’écran constitués par des cloisons ou 

des parois de bureaux, nuisant à la vue d’ensemble du salon 

ou masquant les stands voisins est interdit. 
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Chaque façade de stand devra respecter une ouverture de 

50% sur chacune des faces donnant sur une allée avec un 

maximum de 5,00 m linéaire en continu.  

Les parties vitrées, rideaux ou adhésif dépoli ... ne seront pas 

acceptés comme une ouverture. Pour toute fermeture 

représentant plus de 50%, un retrait de 2,00 m devra être 

respecté. 

Les cloisons mi-hauteur ou les barrières limitant l’accès au 

public des matériels d’expositions en fonctionnement sont 

acceptées dans la limite d’une haute de 1,10m et sous 

respect des normes de sécurité et d’évacuation.  
 

10 - UTILISATION DE BOUTEILLES DE GAZ 

Le nombre de bouteilles de gaz doit être réduit au maximum. 

Leur stockage sur le stand est formellement interdit. Leur 

raccordement et fixation à la machine sont obligatoires. 

 

14 -ACCESSIBILITÉ DES PERSONNES A MOBILITÉ 
REDUITE (PMR) 

Conformément à la réglementation et au guide de l’exposant, 

pour les stands ayant un plancher d’une hauteur supérieure à 

2 cm, il est nécessaire de réaliser un accès pour les personnes 

à mobilité réduite.  

Cet accès devra être d’une largeur minimale de 0,90 m avec 

un pourcentage de pente compris entre 2 et 5 %. 

 

 

15 - ANIMATIONS / DEMONSTRATION

 

11 - MATERIELS EN FONCTIONNEMENT 

Tous les matériels présentés en fonctionnement pendant la 

durée du salon doivent faire l’objet d’une déclaration auprès 

de l’organisateur sous peine de devoir être neutralisés. 

Formulaire disponible sur votre Espace Exposants. 

Toutes les présentations et démonstrations sont réalisées 

sous l’entière responsabilité de l’exposant. D’autre part, seuls 

seront autorisés à être présentés en ordre de marche les 

machines ou matériels dont les installations auront été 

reconnues conforme par la Commission de Sécurité. 

 

 

12 - MATÉRIELS PRÉSENTÉS EN ÉVOLUTION 

Une aire protégée doit être réservée de façon à ce que le 

public ne puisse s’en approcher à moins de 1,00 m, cette 

distance pouvant être augmentée compte tenu des 

caractéristiques des matériels présentés. Ces dispositions 

sont applicables pour tous les stands, y compris ceux à 

l’extérieur des pavillons. 

 

 

 

13 – PROSPECTUS                                                            

 

La distribution de tracts, prospectus, etc. est strictement 

interdite en dehors des stands y compris aux abords des 

pavillons (Espaces publics, parking, parvis), hors autorisation 

de l’organisateur. 

 
 
 
 

6.1 les groupes de musique et les diffusions sonores sont 
strictement réglementés.  
Les exposants qui envisagent une animation musicale sur leur 
stand devront en informer préalablement l’organisateur.  
 
Toute animation musicale ne sera autorisée qu’après accord de 

l’organisateur sur présentation d’un projet précis (matériel et 

source sonore utilisés, type d’animation…). 
 
6.2. Dans tous les cas, la puissance des enceintes ne pourra pas 
excéder 30 watts. Elles seront tournées vers l’intérieur du stand 

et inclinées vers le sol. Le volume sonore ne pourra excéder 80 
décibels. 
 
6.3. La durée maximum d’animation par jour est limitée à 2h00, 
et ce aux horaires fixés en accord avec l’organisateur. 
 
6.4. Le non-respect de ces dispositions entrainera la fermeture 

sans préavis par l’organisateur du stand ou de l’animation du 

stand de l’exposant concerné. 

 

6.5. Les exposants faisant usage de musique à l’intérieur de la 

manifestation doivent en informer directement la SACEM, 

l’organisateur n’acceptant aucune responsabilité de ce chef. 

 

SACEM  

Tél : + 33(0)1 76 76 74 80 

Site internet : http://www.sacem.fr/ 
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 RÈGLEMENTS 

RÈGLES DE PRÉVENTION CONTRE LES RISQUES 
D’INCENDIE ET DE PANIQUE 1/5 
 

1. GENERALITES 

L’exposant doit appliquer les règles de sécurité contre les 

risques d’incendie et de panique dans les Etablissements 

Recevant du Public fixées par l’Arrêté du 25 juin 1980 

(dispositions générales). L’Arrêté du 18 novembre 1987 

définit les dispositions particulières applicables dans les salles 

d’exposition. 

Le texte ci-après est constitué d’extraits de cette 

réglementation, afin d’en faciliter la compréhension. 

Tout projet important doit être soumis à l’approbation du 

Chargé de Sécurité du Salon. 

Pendant la période de montage, le Chargé de Sécurité veille à 

l’application des mesures de sécurité rappelées ci-après. 

D'autre part, tous renseignements concernant la sécurité 

incendie peuvent être obtenus auprès du : 

 

Cabinet GUILMIN 

Portable : +33 (0)6 60 87 27 43 

E-mail : cabinetguilmin@gmail.com 

 

CLASSEMENT AU FEU DES MATERIAUX (Arrêté du 30 juin 

1983) : Les matériaux sont classés en 5 catégories : M0, M1, 

M2, M3 et M4. M0 correspond à un matériau incombustible. 

2. ACCÉS HANDICAPÉS 

L’exposant doit veiller à appliquer les exigences des articles 

L.111-7, L.111-7-3 et R 111-19 à R.111-19-8 du Code de la 

Construction et de l’Habitation et de l’arrêté du 1er août 

2006 relatif à l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite 

des établissements recevant du public et des installations 

ouvertes au public : 

Les cheminements seront sans ressaut, horizontaux ou 

présentant une inclinaison conforme aux textes : 

· largeur minimale = 0,90 m, 

· chanfrein à 33 %, si la hauteur du plancher < 4 cm, 

· pente de 4 % sans limitation de longueur de cheminement, 

· pente 5 % sur une longueur < 10 m, 

· pente de 10 % sur une longueur < 0,50 m. 

Les banques d’accueil pourront être utilisées par des 

personnes circulant en fauteuil roulant (hauteur maximale de 

0,80 m, vide de 30 cm permettant le passage des genoux à 

0,70 m de hauteur). 

Les stands en surélévation devront être accessibles aux 

personnes en situation de handicap si l’effectif, à l’étage, est 

> 50 personnes ou si l’activité à l’étage n’est pas proposée au 

RDC. Un escalier devra être conforme aux règles 

d'accessibilité (cf. fichier joint). 

 

 

 

 

 

3. AMÉNAGEMENT DES STANDS 

3.1 – MATÉRIAUX, EXIGENCES DE CLASSEMENT 

3.1.1 – Généralités 

Les matériaux utilisés doivent répondre à des caractéristiques 

de réaction au feu (classement Français ou classement 

Européen). 

3.1.2 – Exigences 

· ossature et cloisonnement des stands classés à minima M3 

ou D (classement européen) 

· gros mobilier (caisse, comptoir, présentoir, écran séparatif, 

etc.) classé à minima M3 ou D 

· les revêtements muraux (textiles naturels ou plastiques) 

classés à minima M2 ou C 

· rideaux, tentures et voilages flottants classés à minima M2 

ou C 

· revêtements de sol, solidement fixés, classés à minima M4 

ou D 

· éléments de décoration ou d'habillage flottants, classés à 

minima M1 ou B 

· velums pleins classé à minima M2 ou C, - les plafonds et 

faux plafonds, classés à minima M1 ou B 

· les velums à mailles, agréés CNPP (laboratoire d’essai 

français) 

3.1.3 – Équivalences 

· le bois massif non résineux : si ≥14mm, classé M3 ou D 

· le bois massif résineux : si ≥18mm, classé M3 ou D 

· les panneaux dérivés du bois (contreplaqués, lattés, fibres, 

particules) : si ≥18mm, classé M3 ou D. 

 

ATTENTION : détenir sur chaque stand les procès-verbaux 

de classement des matériaux utilisés vis-à-vis de leur 

réaction au feu. À défaut, détenir sur chaque stand les 

certificats d’ignifugation équivalents. 

 

3.2 – RÈGLES DE CONSTRUCTION ET D’AMÉNAGEMENT 

3.2.1 – Interdictions : 

· rideaux, tentures et voilages devant les issues. 

· peintures et vernis classés inflammables (peintures 

nitrocelluloses ou glycérophtaliques par exemple). 

· emploi d'enseignes ou panneaux publicitaires en lettres 

blanches sur fond vert. 

· stand à plusieurs niveaux de surélévation. 

· couverture du niveau en surélévation (plafond, faux 

plafond, velum plein). Seul velum à maille ou de type 

« smoke out » autorisé 
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3.2.2 – Stands ouverts (plafond, velum, niveau de 

surélévation) 

- surface < 300 m², 

- chaque stand distant de 4 m, 

- si S>50 m² : 

*extincteurs appropriés. 

*présence d’1 agent de sécurité incendie qualifié SSIAP1. 

*être équipés d'un éclairage de sécurité par blocs 

autonomes. Cet éclairage de sécurité doit être mis à l'état de 

repos lorsque l'installation d'éclairage normal est mise 

intentionnellement hors tension 

- si velum, accrochage efficace et support par un réseau de fil 

de fer croisé (maille de 1 m² maximum). 

3.2.3 – Stands en surélévation :  

Adresser pour avis et accord, un dossier au cabinet GUILMIN 

· garde-corps conformes aux normes NF P 01-012 et NF P 01-

013 (cf. schémas en annexe), 

· A l’issue du montage, solidité et stabilité de la structure 

vérifiée par un bureau de contrôle agréé, 

· Si effectif > 19 personnes, 2 escaliers d’évacuation, 

· Extincteurs adaptés aux risques mis en place, sur chaque 

mezzanine, 

· Aucun local électrique (énergie et distribution) dont la 

puissance totale > 100 KWA sous la mezzanine. 

· Utilisation de velum à mailles ou de type « smoke out » 

pour toute couverture au-dessus de la mezzanine. 

3.2.4 – Stand ou salles fermés :  

adresser, pour avis et accord, un dossier au cabinet GUILMIN 

- nombre et largeur des sorties : 

- S < 20 m² : 1 de 0,90 m, 

- 20 m² ≤ S < 50 m² : 1 x 0,90 m et 1 x 0,60 m, 

- 50 m² ≤ S< 100 m² : 2 x 0,90 m ou 1 de 1,40 m et 1 x 0,60 m, 

- 100 m² ≤ S <200 m² : 1 x 1,40 m et 1 x 0,90 m ou 3 x 0,90 m, 

- 200 m² ≤ S <300 m² : 2 x 1,40 m, 

- S > 300 m², contacter le cabinet GUILMIN, 

- sorties judicieusement réparties, 

- sorties balisées. 

 

3.3 - IGNIFUGATION 

L'ignifugation peut conférer la qualité M2 à des matériaux qui 

sont à l'état normal moyennement ou facilement 

inflammables. L'ignifugation peut se faire par pulvérisation, 

par application au pinceau ou par trempage. Des applicateurs 

agréés travaillent habituellement dans les halls d'expositions. 

Leurs coordonnées peuvent être obtenus auprès du : 

 

GROUPEMENT TECHNIQUE FRANCAIS DE L’IGNIFUGATION 

10, rue du Débarcadère, 75017 PARIS - France 

Tél. : +33 (0)1 40 55 13 13 

 

3.4 – PROCÈS-VERBAUX DE RÉACTION AU FEU DES 

MATÉRIAUX 

Les exposants doivent détenir sur chaque stand les procès-

verbaux de classement de réaction au feu des revêtements et 

des matériaux utilisés ou, à défaut, détenir les certificats 

d’ignifugation équivalents. 

 

 

Les exposants ont tout intérêt à se procurer ces revêtements 

et ces matériaux chez des fournisseurs ou des commerçants 

spécialisés, ce qui leur évitera l'ignifugation sur place qui 

comporte certains inconvénients (les sels utilisés attaquent 

les métaux et l'ignifugation n'est valable que 3 mois). 

S'adresser au : 

GROUPEMENT NON-FEU 

37-39, rue de Neuilly - BP 121 - 92113 Clichy Cedex - France 

Tél. : +33 (0)1 47 56 30 81 ou +33 (0)1 47 56 31 48 

 

4. ÉLECTRICITÉ 

4.1 - GÉNÉRALITÉS 

· les installations ne doivent comporter que des canalisations 

fixes, 

· les câbles ou conducteurs doivent être catégorie C 2, 

· les conduits et les profilés utilisés pour les chemins de 

câbles, goulottes et cache câbles doivent être du type non-

propagateur de la flamme suivant leur norme en vigueur, 

· toutes les canalisations doivent comporter un conducteur 

de protection relié à la borne de terre du tableau, 

· si exceptionnellement des matériels en exposition de classe 

0 sont alimentés, ils doivent être protégés par des 

dispositifs à courant différentiel résiduel assigné au plus 

égal à 30 Ma, 

· les appareils de la classe I doivent être reliés au conducteur 

de protection de la canalisation les alimentant, 

· l'utilisation de prises de terre individuelles de protection 

est interdite. 

 

4.2 – COFFRETS ET ARMOIRES ÉLECTRIQUES 

· inaccessibles au public. 

· facilement accessible par le personnel et par les secours. 

· éloignées de tous matériaux et produits inflammables et 

combustibles. 

 

IMPORTANT : si P > 100 kWA 

- armoire électrique dans un local clos dévolu à ce seul usage. 

- local signalé, 

- mise en place d'un extincteur de type CO2 ou à poudre. 

- cloisons M3, 

- ne pas se situer sous une mezzanine accessible au public. 

Transmettre fiche de "déclaration d'appareils et de matériels" 

en fonctionnement jointe en annexe. 
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4.3 – LAMPES À HALOGÈNE (NORME EN 60 598) 

Les luminaires des stands comportant des lampes à halogène 

doivent : 

· être placés à une hauteur de 2,25 mètres au minimum, 

· être éloignés de tous matériaux inflammables (au moins à 

0,50 mètre des bois et autres matériaux de décoration), 

· être fixés solidement, 

· être équipés d'écran de sécurité (verre ou grillage à mailles 

fines) assurant la protection contre les effets dus à 

l'explosion éventuelle de la lampe. 

 
4.4 – ENSEIGNES LUMINEUSES À HAUTE TENSION 

· protection par un écran en matériau classé M3 ou D, 

· commande de coupure signalée, 

· transformateurs hors de portée des personnes, 

· signalement éventuel 'danger, haute tension". 

 

5. BALLONS GONFLÉS A L’HÉLIUM 

· Pas de stockage de bouteille d’hélium (vide ou pleine) dans 

le hall, 

· Pas de gonflage en présence du public, 

· Ballon dans les limites du stand, 

· Si ballon éclairant, enveloppe classée M2 ou C. 

 

6. INSTALLATIONS TEMPORAIRES D’APPAREILS 
  DE CUISSON DESTINÉS A LA RESTAURATION 

· un seul ensemble par stand, 

· puissance totale des appareils de cuisson et/ou de 

réchauffage < 20 kW (étuve, plaques électriques, four, feux 

gaz, friteuses, plaques à snacker), 

· hotte filtrante piégeant graisses et odeurs au-dessus des 

appareils de cuisson type, 

· si utilisation de gaz liquéfié : seul le BUTANE est autorisé en 

bouteille de 13 kg (le PROPANE est interdit à l’intérieur des 

halls et des locaux fermés). Une bouteille ne peut alimenter 

qu’un appareil. 

· si P > 20 kW, s'adresser au Cabinet GUILMIN, 

· Une "fiche de déclaration d'installation d'appareils de 

cuisson ou de réchauffage destinés à la restauration", 

décrivant la nature et la puissance des appareils de cuisson 

installés, sera envoyée à l'organisateur un mois avant 

l'ouverture du salon, disponible dans votre Espace 

Exposants. 

 

7. UTILISATION D'HYDROCARBURES LIQUEFIES 

· seuls sont autorisés, à l'intérieur des halls les récipients 

contenant 13 kg au plus, de gaz liquéfié. 

BUTANE. 

· les bouteilles en service doivent toujours être placées hors 

d'atteinte du public et être protégées contre les chocs, 

 

· bouteilles séparées les unes des autres par un écran rigide 

et incombustible ou éloignées les unes des autres de 5 m 

au moins, 

· 1 bouteille pour 10 m² au moins et avec un maximum de 6 

par stand, 

· aucune bouteille, vide ou pleine, non raccordée, stockée 

sur le stand, 

· tuyaux souples ou flexibles de raccordement renouvelés à 

la date limite d'utilisation, 

· bouteilles placées debout, le robinet d'arrêt restant 

accessible en toutes circonstances. 

 

8. MACHINES ET APPAREILS PRÉSENTÉS EN 
DÉMONSTRATION (Y COMPRIS APPAREILS DE 
CUISSON OU DE RÉCHAUFFAGE ET CHEMINÉES) 

8.1 - GÉNÉRALITÉS 

· doivent faire l'objet d'une déclaration à l'organisateur, 

· 30 jours avant l’ouverture du salon (modèle joint en 

annexe), 

· ne doivent faire courir aucun risque pour le public, 

· si machines ou appareils en fonctionnement ou non 

présentés à poste fixe : 

*partie dangereuse à plus de 1 m de l'allée du public ou 

protégée par un écran rigide. 

*parties dangereuses = organes en mouvement, surfaces 

chaudes, pointes et tranchants - si machines ou appareils 

présentés en évolution : 

*aire protégée mettant le public à un mètre au moins des 

machines. 

· si matériels à vérins hydrauliques exposés en position 

statique haute : 

*sécurités hydrauliques complétées par un dispositif 

mécanique s'opposant à tout reploiement intempestif. 

· matériels correctement stabilisés. 

 

8.2 - CHEMINÉE 

Les cheminées présentées en fonctionnement respecteront 

les mesures suivantes : 

· foyer ouvert interdit, seules les cheminées avec insert 

peuvent être présentées en fonctionnement. 

· extraction mécanique des gaz brûlés vers l'extérieur 

obligatoire par l'intermédiaire d'un conduit de fumisterie 

aux normes françaises. 

· périmètre de sécurité de 2,00 m autour de l’appareil (y 

compris par rapport aux cloisons du stand), 

· déclaration à transmettre à l'organisateur et au chargé de 

sécurité (voir annexe déclaration de machine et d'appareil 

en fonctionnement) 

 

8.3 – CHEMINÉE AU BIOÉTHANOL 

Tous les récipients de liquides inflammables présentés sur les 

stands (boîtes de peinture, de vernis, flacons, bombes 

aérosols, etc.) doivent être vides à l’exception de quelques 

échantillons en quantité limitée utilisés pour des 

démonstrations. 
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8.4 – MATÉRIELS, PRODUITS, GAZ INTERDITS  

Les cheminées à l’éthanol, présentées en fonctionnement 

respecteront les mesures suivantes : 

· appareil conforme à la norme 

· périmètre de sécurité de 2,00 m autour de l’appareil (y 

compris par rapport aux cloisons du stand), 

· température de surface < 40 °C, 

· quantité de combustible liquide sera limitée à 5 l au 

maximum sur le stand, stocké dans une réserve 

· Les bidons contenant de l’éthanol seront maintenus fermés 

et étiquetés avec les pictogrammes normalisés 

correspondants. 

· Le remplissage des réservoirs sera pratiqué hors de portée 

du public. 

· Le contact direct de la flamme par le public sera rendu 

impossible. 

 

9. EFFETS SPÉCIAUX 

(S’adresser au Cabinet GUILMIN) 

· Si des installations techniques sont aménagées sur le stand, 

aux fins de créer des effets spéciaux (machines dites 

"générateurs de fumée", "à effets utilisant du dioxyde de 

carbone" et de machines à effets dites " lasers "), elles 

devront être conforme à l'instruction technique relative à 

l'utilisation d'installations particulières (arrêté du 

11 décembre 2009, JORF du 16 février 2010)  

· Par ailleurs la présence de détecteurs automatiques 

incendie dans certains halls ou pavillons imposent des 

contraintes d'emploi de ce type d'installations techniques.  

· Ces installations doivent faire l'objet, 30 jours avant 

l'ouverture du salon, d'une déclaration ou d'une demande 

d'autorisation (laser) auprès de l’autorité administrative 

compétente (vous adressez au Cabinet GUILMIN). 

 

NOTA IMPORTANT : Les machines et appareils comportant 

des lasers sous carter (découpe, lecture, mesures …), 

présentés en démonstration, à des fins d'exposition sont 

autorisés sans accord de l'autorité administrative. 

Néanmoins la déclaration devra en être faite, à 

l'organisateur, 30 jours avant l'ouverture du salon. 

 

 

10. MATÉRIELS, PRODUITS, GAZ INTERDITS 

Sont interdits : 

· la distribution d'échantillons ou de produits contenant un 

gaz inflammable, 

· les ballons gonflés avec un gaz inflammable ou toxique, 

· les articles en celluloïd, 

· la présence d'artifices pyrotechniques ou d'explosifs, 

· la présence d'oxyde d'éthyle, de sulfure de carbone, 

d'éther sulfurique et d'acétone 

· les effets pyrotechniques, générateurs de détonations 

sonores, d'étincelles et de flammes, 

 

11. LIQUIDES INFLAMMABLES 

L'emploi de liquides inflammables par stand est limité aux 

quantités suivantes : 

· 10 litres de liquides inflammables de 2ème catégorie pour 

10 m² de stand, avec un maximum de 80 litres, 

· 5 litres de liquides inflammables de 1ère catégorie. 

 

12. MOYENS DE SECOURS 

· doivent rester visible en permanence 

· doivent rester accessible en permanence 

· Les Robinet d'Incendie Armé (RIA) devront rester libres de 

tout coffrage, porte ou décoration. 

Leur accès devra être possible : un cheminement de 1,00 m 

de large au minimum, devra être réservé depuis l'allée la plus 

proche 

 

13. CONSIGNES D’EXPLOITATION 

· dépôt de caisses, cartons, bois sur les stands et dans les 

dégagements, interdit. 

· nettoyage quotidien nécessaire. 
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ESCALIERS ET GARDE CORPS 

 

 
  


